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L’Assemblée générale du Forum européen de la Jeunesse exprime son inquiétude et son rejet 

par rapport à la Directive « Retour » sur l’immigration dans l’Union européenne adoptée par le 

Parlement européen le 18 juin 2008. 

 

Le Forum européen de la Jeunesse estime que cette directive ne favorise pas l’intégration des 

migrants mais qu’elle représente au contraire une menace pour les droits humains car elle 

prévoit la possibilité qu’un immigré soit enfermé dans un centre de détention pendant une 

période pouvant aller jusqu’à 18 mois. 

 

Nous trouvons cette mesure scandaleuse, car elle sous-tend également l’idée que les immigrés 

sont considérés comme des individus illégaux de seconde classe, et identifie donc 

l’immigration à la délinquance. 

 

Il est également répréhensible que l’ordre d’expulsion prévu dans la directive signifie qu’un 

immigrant ne pourra pas revenir dans l’UE pendant les cinq prochaines années ; période qui 

peut être étendue si l’individu est considéré comme une menace sérieuse pour  la sécurité et  

l’ordre public. 

 

Il est bon également de mentionner que de nombreux centres de détention n’offrent pas 

suffisamment de garanties pour la protection des droits fondamentaux, tel que l’a rapporté le 

Conseil de l'Europe. 

 

Le Forum européen de la Jeunesse souhaite aussi exprimer sa vive opposition aux mesures 

spécifiques de la directive concernant les immigrants mineurs, car elles sont en contradiction 

avec le principe de « l’intérêt supérieur des mineurs » présent dans la Convention 

internationale sur les Droits de l’Enfant. 

 

Nous, réunis au sein de l’Assemblée générale du Forum européen de la Jeunesse, estimons 

que cette directive est un grand pas en arrière dans les politiques d’immigration de l’UE, car les 

mesures s’adressent aux contrôles aux frontières et pas à l’intégration des individus poussés à 

entamer un projet d’immigration à cause des inégalités, de la violence et de la pauvreté dont 

ils souffrent. Nous observons avec grande inquiétude les politiques d’immigration en Italie qui 

reflètent une attitude raciste, xénophobe et stigmatisée envers les migrants et les minorités 

ethniques. 

 

Par conséquent, le Forum européen de la Jeunesse entreprendra les mesures et actions 

nécessaires pour demander un changement dans les politiques d’immigration de l’UE pour 

qu’elles respectent la dignité humaine, la Déclaration universelle des Droits de l’Homme, 

toutes les autres Conventions, et les principes de solidarité, de paix et d’égalité qui ont inspiré 

la construction de l’Europe.  

 

Enfin, le Forum européen de la Jeunesse demande une politique commune européenne sur 

l’immigration qui repose sur des valeurs telles que le respect des individus, l’intégration et 

l’interculturalité comme les meilleurs moyens de vivre ensemble. Le Forum européen de la 

Jeunesse affirme que la meilleure façon de réguler les flux migratoires est de lutter contre la 

pauvreté, ses causes et conséquences, et de renforcer la coopération entre les pays.  


